
PISTE MOTO
Conditions d'utilisation
Une piste destinée pour les formations aux catégories de permis AM, A1, A2, A ainsi que pour la conduite des véhicules de catégorie Lse est à disposition sur
la commune de Saint-Marcellin, rue de la fontaine.

Le temps de déplacement entre l'auto-école et la piste est de 5 min du garage de l'auto école.

Une convention d'utilisation avec la Mairie de Saint-Marcellin est en cours de signature.
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